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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2022
Le premier point abordé a été celui de l’acceptation du montant définitif des attributions compensatoires versées par la CCMV
pour un montant annuel total de 5 657 €.
Les élus ont ensuite approuvé le versement du solde du fonds de concours à la Communauté de Communes concernant la rue du
Marais pour un montant de 3 716,38 €. Pour rappel le montant de la participation de la commune de Flexbourg pour cette rue
s’élève à 7 432,75 €. Ces deux délibérations ont été validées à l’unanimité.
Il est question pour cette année 2023 de faire plusieurs demandes de subvention à la Collectivité Européenne d’Alsace et à l’Etat
pour financer divers projets. Ainsi, un premier projet consisterait en un agrandissement de la salle pour y ajouter un local de
rangement pour les tables, les chaises ainsi que les chariots. Cela éviterait l’occupation d’une partie de la salle lors des
manifestations. Un projet a été dessiné par l’Ère du Bois pour une structure bois d’environ 20 m². Le montant prévu des travaux
serait de 32 150,31 € HT.
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M. le Maire a ensuite expliqué aux élus que dans le cadre du contrat avec la Collectivité Européenne d’Alsace, une somme de
100 000 € est attribuée par mandat municipal, utilisable en une fois ou en trois tranches de 30 000 €. Le taux modulé de la CEA
pour les projets éligibles est de 44 % pour notre commune. Ainsi sont proposées deux délibérations successives, l’une pour la
demande de subvention à la CEA et l’autre à l’Etat. Le montant des subventions ne pouvant dépasser 80 % pour un projet, la
demande de Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) à l’Etat serait de 35 %.

Les élus approuvent à l’unanimité le plan de financement prévisionnel qui s’établit comme suit :

Deux autres demandes de subventions sont ensuite proposées sous la forme de Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux
(DETR) à l’Etat. Il s’agit en premier lieu de la mise en place d’un nouveau colombarium au cimetière pour un montant HT de
8 241 €. Le devis total d’un montant de 12 157 € comprend la pose, une table de recueillement et un banc. Le montant estimé de
la subvention à 40 % serait de 3 296 €, le reliquat pris en charge par l’autofinancement de la commune.

Les élus approuvent à l’unanimité le financement prévisionnel qui s’établit comme suit :

En second lieu, il est proposé une demande de subvention DETR 2023 à l’Etat dans le cadre de l’achat d’un ossuaire. Les élus
approuvent à l’unanimité le plan de financement prévisionnel qui s’établit comme suit :

Il est ensuite question d’urbanisme.

Le Maire informe les élus que Fabienne WOLFF, propriétaire de la parcelle section 2 n°401 d’une surface de 1 210 m², propose de
nous la vendre. Celle-ci étant située à l’arrière du Verger Ecole, elle est également entourée de part et d’autre par des parcelles
communales. Elle permettrait de nouveaux aménagements.

Les membres du Conseil valident l’achat de la parcelle à Mme WOLFF pour un montant de 1 200 € et chargent Monsieur le Maire
de contacter un notaire pour mettre en place l’acte notarié.

Il est ensuite question d’un échange de parcelles entre la Commune et M. et Mme Siegel Fabrice. Les parcelles concernées
(section 1 n°525 pour eux et n°526 pour la Commune) ont une superficie équivalente de 0,11 ares. Il s’agit en réalité d’une
régularisation d’un échange ayant été convenu avec l’ancienne propriétaire Mme Furrer en 2015 et qui n’avait pas été officialisé.
Le Conseil Municipal approuve cet échange qui sera conclu par acte administratif d’acquisition entre la commune et M. et Mme
Siegel.

Des points d’ordre financier sont ensuite abordés.

Dans le cadre de la réforme de la Responsabilité des Gestionnaires Publics qui prend effet au 1er janvier 2023, les articles de
l'ordonnance du 23 mars 2022, retracent les modalités de mise en œuvre de cette réforme. La responsabilité financière n’est
plus à la charge du trésorier mais à la personne qui émet les écritures, à savoir les directeurs de service et les secrétaires de
mairie.

Afin de pallier certaines contraintes concernant la location de la salle, le dépôt de caution est remplacé par le dépôt d’un chèque
du montant total de la location à la remise des clés. Il fera l’objet d’un titre de recette immédiat pour encaissement.

Dépenses Recettes

Montant estimatif de la structure bois de 20 m² 32 150 € DETR (participation de l’Etat) - base = 35 % 11 252 €

TVA 6 430 € Subvention CEA - base = 44 % 14 146 €

Honoraires de l’architecte 2 175 € Autofinancement 15 792 €

TVA 435 €

TOTAL 41 190 € TOTAL 41 190 €

Dépenses Recettes

3 piliers Colombarium 8 241 € DETR (participation de l’Etat) - base = 40 % 3 296 €

Table de recueillement 415 € Autofinancement 8 861 €

Pose 1 650 €

Remise (et banc offert) - 175 €

TVA 2 026 €

TOTAL 12 157 € TOTAL 12 157 €

Dépenses Recettes

Ossuaire 2 549 € DETR (participation de l’Etat) - base = 40 % 10 20 €

TVA 510 € Autofinancement 2 039 €

TOTAL 3 059 € TOTAL 3 059 €

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398055


Il est également précisé dans cette délibération qu’en cas de casse de mobilier, d’appareil ménager ou de dégradations dans les
locaux, un devis sera établi et le montant correspondant à la casse constatée sera demandé au signataire du contrat de location
avec émission d’un titre de recette. La Trésorerie se chargeant ensuite des poursuites s’il y a défaut de paiement.

Les membres du Conseil Municipal sont ensuite informés dans le cadre des décisions prises par délégation, des déclarations
d’intention d’aliéner que Monsieur le Maire a signées, il s’agit des biens sis 18 rue de la Paix et 23 rue de la Forêt.

L’association pour la Prévention Routière avait fait une demande de subvention pour l’année 2023, à laquelle les élus ont décidé
(2 pour, 3 contre et 5 abstentions) de ne pas donner suite.

Avant de passer aux points divers, une dernière délibération a été actée concernant des écritures comptables pour un virement
de crédit entre le chapitre 22 et le chapitre 14 afin de permettre le dernier paiement de l’année du fonds national de
péréquation.

Dans le cadre de la réflexion sur la mise en place de priorités à droite dans la commune, une rencontre avec Monsieur Aubert de
la DDT aura lieu le 1er février 2023 afin d’évaluer les endroits à mettre en évidence pour les automobilistes par rapport aux
priorités à droite. Cette rencontre permettra aussi de voir comment appliquer les règles de stationnement qui ont été discutées
par les élus.

Le devis de la société SANICHAUF pour la maintenance de la VMC du bâtiment communal est également mis en attente. D’autres
propositions de devis sont attendues. Il est nécessaire de mettre en place un contrat.

Enfin information est donnée aux membres du Conseil Municipal que les loyers de Messieurs Stempf et Jester seront revalorisés
au 1er janvier 2023, comme il est prévu dans leur bail selon l’indice de référence des loyers de l’ADIL.

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JANVIER 2023

Un aperçu du budget primitif 2023 est présenté aux élus afin de décider des orientations à prendre. Les documents suivants sont
produits :
• la liste provisoire des investissements prévus
• les subventions Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) demandées
• l’état des emprunts pour l’année 2023
• le projet de budget

Subventions DETR demandées :

Etat des emprunts :

Le Maire détaille les lignes budgétaires en fonctionnement et en investissement, ce qui amène le Conseil Municipal à poser
diverses questions concernant les montants et leurs imputations. Le Maire précise qu’à ce jour, le budget est à l’état d’esquisse
puisqu’un certain nombre de conditions devront être vérifiées au courant du mois de février et mars avant le vote définitif du
budget, à savoir :

• si le contrat aidé (Aurélie) peut être renouvelé ou pas et à quelles conditions financières
• si l’on trouve une personne disponible pour assurer le transport des enfants en bus scolaire entre les écoles du RPI
• si la commune de Bergbieten accepte le partage de rémunérations des ATSEM de Flexbourg et Dangolsheim
• si les subventions demandées pour les investissements seront accordées par l’Etat et la CEA

Le bâtiment communal ayant été entièrement rénové en 2022, il s’agit maintenant de conclure un contrat de maintenance de la
VMC. Une proposition de contrat a été demandée à la société Sanichauf qui a réalisé les travaux d’installation. Le conseil
approuve la proposition de contrat comprenant la maintenance et le dépannage, pour un montant de 1 250 € HT par an.

Projet Subvention demandée Organisme Montant

Colombarium DETR ETAT - Préfecture 3 296 €

Ossuaire DETR ETAT - Préfecture 1 019 €

Agrandissement salle DETR ETAT - Préfecture 1 125 €

Fonds communal Alsace CEA 14 146 €

Objet du Prêt Nature du prêt Annuité 2023 Solde fin 2023

Aménagement bâtiment communal phase 1 100 000 € 10 542 € 77 518 €

Aménagement bâtiment communal phase 2 300 000 € 13 414 € 281 223 €

Achat tracteur 50 000 € 6 406 € 43 594 €

TOTAL 30 361 € 402 335 €



Alexandre Gutbier présente ensuite aux membres du Conseil l’application IntraMuros, une application mobile dédiée aux mairies
et aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). C’est un outil simple et complet qui permet d’informer et
d’alerter efficacement sur l’ensemble du territoire les personnes ayant téléchargé l’application. La mise en place de cette
application a un coût de 15 € par mois pour la commune. Elle est gratuite pour les habitants, et sans publicité. Le 1er contrat est
signé pour 3 ans, renouvelable ou résiliable après cette période. La commune est administrateur et peut filtrer le contenu
susceptible d’être publié par les administrateurs. Le Conseil Municipal adopte cette proposition.

Dans le cadre de l’agrandissement de la salle communale par un local de rangement, et afin de pouvoir déposer une demande de
DETR à l’État, un projet de permis de construire a été préparé par M. Trumpff. A ce titre, il a déposé une note d’honoraires de 2
175 € HT, dont le Conseil accepte le paiement.

Le Conseil Municipal prend acte des déclarations d’intention d’aliéner qui ont été signées par M. le Maire, concernant les terrains
section 1 n°0552/264 et section 7 n°430/135.

Les membres du Conseil autorisent le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement suivantes encore
ouvertes au budget de l’exercice précédent et correspondant aux factures suivantes :

Projets du Conseil

EXTENSION DU BATIMENT 
COMMUNAL 

Le projet

Il s’agit de la création d’un local de rangement
dans la continuité de la salle socioculturelle du
bâtiment communal. La salle sert de salle des
fêtes pour la commune, de salle de sport et
d’espace d’activités pour nos ainés, de salle de
psychomotricité pour les classes de maternelle
et les petites sections. La création de ce
dégagement permettra le rangement de
certains matériels présents dans cette salle :
chariots avec les tables et les chaises, auto
laveuse, petits matériels de nettoyage… l’ajout
d’un local évitera tout stockage dans la salle, une
manutention répétitive et fastidieuse, agrandira
et optimisera ainsi l’espace disponible et
permettra une évolution des utilisateurs en toute
sécurité.

Situation et caractéristiques du projet :
Le local de rangement se situera dans le
prolongement de la salle communale au niveau
de l’entrée principale, à droite, et aura une
surface d’environ 20 m². Conscient de notre rôle
d’exemplarité et restant dans notre démarche
écologique et respectueuse de l’environnement,
nous avons opté pour une construction en
ossature bois (réalisé par un artisan local), une
isolation en matériaux biosourcés et un bardage
extérieur en bois non traité.

 RÉAMÉNAGEMENT DE LA VOIRIE
L’équipe municipale mène, depuis quelques mois, une réflexion sur le
réaménagement de la voirie dans le village. Cette réflexion est
principalement motivée par la volonté de sécuriser le cheminement de
nos piétons en leur réservant un espace de déplacement sécurisé ainsi
que par la volonté de faire ralentir les véhicules, qui bien souvent
traversent le village trop vite, en dépit des limitations de vitesse
existantes.

Les changements que nous entreprendrons en faveur du « mieux vivre
ensemble » concernent 3 points :

Priorité à droite
Le principe de base de la priorité à droite sera appliqué à toutes les
intersections de la commune. Une signalisation adéquate et
réglementaire sera mise en place préalablement à l’entrée en vigueur
de cette mesure, le 3 avril 2023. Exception sera faite pour trois rues qui
resteront sous le régime du STOP : la rue de la Batteuse, la rue des
Marais ainsi que la rue de l’École, dont la visibilité est jugée
insuffisante.

Zone de rencontre
Nous souhaitons définir les contours d’une zone de circulation apaisée
dans la rue de la Paix, une rue à double-sens très fréquentée par les
automobilistes, les cyclistes et les piétons, qui se partagent la chaussée
en l’absence de trottoirs. Dans cet espace, nous voulons rendre les
piétons prioritaires sur tous les autres usagers qui partagent la
chaussée avec eux, dans la courtoisie, et au bénéfice des plus
vulnérables.

Stationnement
La problématique du stationnement des véhicules sur les trottoirs varie
d’une rue à l’autre. Nous voudrions simplement inciter les
automobilistes stationnant dans nos rues à opter pour davantage de
respect vis-à-vis des piétons, personnes à mobilité réduite, mamans ou
nounous qui circulent sur les trottoirs avec des poussettes. Ainsi, nous
encourageons les automobilistes à faire preuve de civisme en laissant
aux piétons et autres usagers sensibles, un espace suffisamment large
sur le trottoir ce qui facilitera des déplacements sécurisés.

Une communication plus détaillée suivra d’ici peu.

Installation de voirie VELUM 1 14,75 €

Luminaire DIVALIA 768 €

Subvention investissement mise en souterrain réseau Orange (en 2020) ORANGE 3 199,51 €



CONFÉRENCE SUR LES INCORPORÉS DE 
FORCE À FLEXBOURG

Vendredi 28 octobre 2022, se tenait à Flexbourg une conférence
sur les incorporés de force dans l’armée allemande pendant la
Seconde Guerre Mondiale. Cette conférence, organisée par la
commune pour l’ensemble des villages de la ComCom Mossig et
Vignoble, était menée par Jean-François Kovar. Le conférencier
passionné a présenté aux auditeurs présents, la chronologie et
les problématiques de l’incorporation de force décrétée il y a 80
ans à l’encontre de plus de 135 000 Alsaciens et Mosellans.
Pour l’occasion le Mémorial Alsace-Moselle de Schirmeck a prêté
à la commune une exposition sur le sujet.
Après de vaines tentatives des nazis pour enrôler les jeunes
Alsaciens-Mosellans sous leurs drapeaux de manière volontaire,
le service du travail est rendu obligatoire. Au mépris du droit
international, le Gauleiter Wagner publie un décret le 25 août
1942, obligeant de nombreuses classes d’âge à faire leur service
militaire dans la Wehrmacht ou à entrer dans les jeunesses
hitlériennes.

Au total, 130 000 jeunes garçons sont pris à leur famille. Certains fuient, mais la plupart, devant les menaces de déportation des
leurs dans le camp de Schirmeck-Vorbruck, se résignent à obéir…
Plus de 30 000 personnes y laisseront la vie, la plupart sur le front russe, là où ils sont principalement envoyés pour éviter les
désertions. D’autres seront internés dans le tristement célèbre camp de Tambov en Russie. Le dernier Alsacien n’en reviendra
qu’en 1955 !
Monsieur Kovar n’a pas manqué d’évoquer les 15 000 femmes enrôlées de force également, et souvent oubliées par l’Histoire
Ce n’est que bien plus tard que l’Etat français attribuera de maigres indemnités à ces Malgré-Nous survivants et survivantes.

Ce 80ème anniversaire aura été l’occasion pour certains de mieux comprendre ce que leurs parents ou grands-parents ou autres
membres de la famille ont vécu (ils en parlaient rarement) pour d’autres de découvrir une histoire somme toute récente mais
rarement évoquée aujourd’hui.

Merci à M Kovar, au Mémorial Alsace Moselle de Schirmeck et à toutes les personnes présentes.

Actions Communales

COMMÉMORATIONS DU 11 NOVEMBRE
Comme tous les ans, la commune de Flexbourg a rendu un hommage solennel à tous les soldats morts à la guerre.
Par respect pour les soldats alsaciens de la première Guerre Mondiale, Allemands entre 1914 et 1918, et pour les Malgré-Nous
de la seconde Guerre Mondiale, nous préférons ne pas employer le terme de « Morts pour la France ».
Cette spécificité d’Alsace-Moselle a été évoquée par l’adjointe Nadège Siegel, lors de la lecture de la lettre de Mme Mirallès,
Ministre chargée de la Mémoire et des Anciens Combattants.
Les Sapeurs-Pompiers de la section du Kehlbach ont rendu les honneurs et procédé à la levée des couleurs et c’est Alexandre
Gutfreund de la section des Jeunes Sapeurs-Pompiers qui a lu les noms figurant sur le monument aux Morts.
Après l’Ode à la Joie, hymne européen, interprété par la chorale Sainte-Cécile, les adjoints, Alexandre Gutbier et Nadège Siegel
ont déposé une gerbe tricolore au pied de la stèle.
La cérémonie s’est terminée par l’Hymne National, la Marseillaise, chanté par tous, et le verre de l’amitié offert par la commune.



REPAS DES AÎNÉS
Les deux dernières années, le repas des aînés était
livré au domicile de chacun par précaution.
Cette année enfin, la salle des fêtes récemment
rénovée, a pu de nouveau accueillir les plus de 65 ans
ainsi que les employés communaux pour un moment
convivial.

Une soixantaine de convives s'est retrouvée le
dimanche 18 décembre pour partager un repas de
fête offert par la commune et servi par l'équipe
municipale. Les personnes ne pouvant se déplacer ont
été livrées à domicile.
Les divers plats ont été concoctés par Mathieu Offerlé,
aidés samedi et dimanche par les deux adjoints
Nadège et Alexandre.

Le menu était conséquent :

Planchette apéritif, ceviche de cabillaud, chapon sauce
champignons (cèpes, trompettes de la mort et
chanterelles cueillis par les cuisiniers) accompagné
d'un flan de butternut, d'une poêlée
de brocolis/carottes et de spaetzle.
Un trio de fromages, une bûche vanille aux éclats de
framboises (de la boulangerie pâtisserie Siegel), des
clémentines, des chocolats (de la confiserie Antoni)
ainsi que des gaufrettes réalisées par Delphine sont
venus clore ce repas festif. Le tout était arrosé de crus
locaux.

Les convives, accompagnés par Jean Gracia et son
accordéon et sous la direction de Pierre Jeagers ont
entonné des chants de Noël pour agrémenter le repas
et ainsi prolonger agréablement l'après-midi.

Après cette longue absence, tout le monde était ravi
de passer ensemble un moment chaleureux et s’est
donné rendez-vous au plus tard l’année prochaine.

VŒUX DE LA NOUVELLE ANNÉE 2023
La cérémonie des vœux à Flexbourg a eu lieu samedi 7 janvier
dans la salle des fêtes, renouant avec la tradition après une
interruption forcée pendant la pandémie.
Le maire Denis Turin a invité la population de Flexbourg à se
retrouver dans la salle des fêtes à l’occasion de la nouvelle année.
En plus des vœux, il a tenu à remercier tous les intervenants qui
œuvrent au service du village, particulièrement la quarantaine de
bénévoles qui participent aux matinées citoyennes au printemps
et en automne pour effectuer des travaux d’entretien.

Un diaporama réalisé par l’adjointe Nadège Siegel a présenté
une rétrospective des événements de l’an passé, le principal
étant l’inauguration de la salle communale et des logements
afférents rénovés.

Cette cérémonie a aussi été l’occasion d’honorer les 16 jeunes
sapeurs-pompiers volontaires qui ont chacun reçu un cadeau en
remerciement de leur implication au sein du corps des soldats du
feu. Les élèves de la commune, diplômés du brevet des collèges
et du baccalauréat ont aussi été récompensés.
Flexbourg organise chaque année un concours de fleurissement
et les jardiniers amateurs les plus méritants ont reçu un diplôme
et un bon d’achat qui sera sans doute réinvesti pour le
fleurissement de l’année à venir. Les nouveaux habitants qui se
sont installés dans le village depuis 2020 se sont présentés à
l’assemblée.

Yves Drouin, météorologue amateur, a ensuite fait le bilan des
événements météo du village grâce à ses relevés quotidiens de
température et de pluviométrie. Cet exposé intéressant a montré
que le réchauffement climatique général est aussi perceptible à
Flexbourg.
Une collation accompagnée d’un verre de l’amitié a conclu cette
cérémonie, riche en conversations entre la grande centaine
d’habitants présents.



DENEIGEMENT
Les neiges de fin 2022 ont permis à Marc 
d’essayer l’équipement de déneigement 
livré avec le nouveau tracteur.

Nous remercions notre agent qui œuvre 
pour la sécurité de nos rues, 365 jours 
par an.

COLLECTE ALIMENTAIRE
La commune ainsi que la Banque Alimentaire du
Bas-Rhin remercient les Flexbourgeois pour la
générosité dont ils ont fait preuve à l’occasion de
la grande collecte nationale du 26 novembre
2022.

Les dons sont entièrement redistribués dans le
département entre les 108 associations, épiceries
sociales et CCAS partenaires. Ils aident plus de
38 000 personnes en situation de précarité.

GROUPEMENT D’ACHAT DE COMBUSTIBLES
La commune a lancé l’idée d’un groupement d’achat concernant les combustibles granules de bois, bois et fioul.

Vous êtes nombreux à vous être manifestés en répondant favorablement à cette initiative.

Les démarches auprès des fournisseurs d’énergie sont en train d’être faites par Alexandre Gutbier, vous serez tenus informés de
l’avancement de ce dossier le moment venu.

DU PRODUCTEUR AU CONSOMMATEUR
Consommer mieux, consommer autrement, consommer responsable, l‘AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture
Paysanne) est une des solutions.

L’AMAP est un partenariat entre un groupe de consommateurs et un maraîcher producteur. Le principe est simple et bipartite
(Producteur <-> Consommateur). Le producteur s’engage à fournir des légumes et des fruits de saison de sa propre production
(ou d’un producteur partenaire pour les agrumes par exemple) et nous, consommateur, nous nous engageons à prendre un
panier chaque semaine pendant une période déterminée.

Cette initiative permet au maraîcher producteur de vendre sa production directement au consommateur, sans intermédiaire, ce
qui favorise la fraicheur des produits et le dynamisme de l’économie locale. Il combine également économie circulaire, circuit
court, engagement solidaire et éco-responsabilité.

La commune propose aux Flexbourgeois intéressés, une collaboration avec « Les Jardins d’Agnès ». Vincent Schotter est
maraîcher Producteur à Ittlenheim. Il est certifié FR-BIO par l’organisme Ecocert.

Plusieurs formules sont proposées, du petit panier de légumes au grand avec ou sans option fruits, des œufs et des jus de fruits,
pour une distribution hebdomadaire.

Depuis le mois d’octobre, plusieurs familles du village testent l’aventure avec « les Jardins d’Agnès ». Marie Mathis-Ballesta,
habitante de Flexbourg qui y travaille, leur dépose leurs paniers chaque mardi soir. Cette initiative semble faire l’unanimité dans
les chaumières : service, économie, fraîcheur et qualité des produits sont au rendez-vous.

Si l’initiative vous séduit, vous pouvez prendre un premier contact avec Nadège Siegel au 06 63 28 95 25 ou par mail à
siegelnadege@gmail.com avant d’être redirigés vers Marie.

CEA

TRAVAUX DE CHAUSSÉES
La commune remercie la CEA pour
les travaux d’entretien programmé
de la RD 118 qui ont été faits fin
2022 et qui ont consisté en la
réalisation de renforcement des rives
et la reprise d’affaissements entre
notre village et Bergbieten.

Ces travaux, réalisés par le Centre
d’Entretien et d’Intervention de
Wasselonne qui emploie 18
personnes, ont vocation à
sauvegarder un patrimoine routier
important dont l’enjeu nécessite de
consacrer chaque année une part
importante du budget de la
Collectivité Européenne d’Alsace.



Vie Associative

 SOIREE VIGNERONNE
C’est le 15 octobre dernier que le Com’Flex organisait sont premier repas en intérieur depuis deux ans, à l’attention des
Flexbourgeois et de leurs amis. L’équipe proposait un menu d’inspiration vigneronne avec une tourte pommes de terre-munster
ou un délicieux pâté lorrain, accompagné de salades.
La soirée était également placée sous le signe de la magie, avec la venue de Markobi, magicien strasbourgeois sacré Champion du
Monde de Magie, catégorie « Close-up » au Québec en juillet 2022 ! Son domaine de prédilection ? Les tours de cartes et plus
généralement le close-up : l’art de la magie de proximité, avec les objets du quotidien. Tous les objets sont bons pour qu’il vous
emmène dans le monde merveilleux de l’illusion ! Défi relevé puisqu’il a bluffé plus d’un convive lors de cette soirée !

DECOS DE NOËL
Les décorations de Noël 
confectionnées par les membres 
du Com’Flex et les bénévoles du 
village dormaient au local depuis 
un an, voire plus pour certaines.

Souvenons-nous, l’hiver dernier, 
le local associatif n’étant pas 
disponible pour cause de 
travaux, les décorations n’avaient 
pas pu bénéficier d’un 
rafraîchissement.

C’est chose faite cette année, et 
ce, grâce à une nouvelle équipe 
de décoratrices et de 
décorateurs, emmenée par 
Sandra du Clos d’Azel, et toujours 
sous la houlette du Com’Flex.

Les décors, suspensions, 
personnages et autres objets en 
bois ont trouvé leur place à 
différents endroits du village, 
pour le bonheur des petits et des 
grands.

La commune remercie l’ensemble 
des bénévoles impliqués dans ces 
décos et relaie la demande d’aide 
du Com’Flex, qui a besoin de 
toujours plus de personnes pour 
imaginer, créer, installer et ranger 
ces décorations si précieuses en 
cette période de fin d’année.



REPAS DU CLUB EPARGNE
Le 20 novembre a eu lieu le traditionnel repas annuel du Club
Épargne, concocté avec soin par les membres de l’association.
Après le repas festif, Georges Siegel, président du club, assisté de
son équipe, a animé la tombola, et c’est dans la bonne humeur que
les différents lots ont trouvé preneurs.
Un grand merci aux participants, donateurs et membres de l’équipe
pour le travail accompli, et rendez-vous l’année prochaine pour une
nouvelle agréable journée !

Comment fonctionne le Club Epargne ?
Vous épargnez à votre convenance auprès du Club. Les versements
se font un dimanche sur deux à la maison du Village de 11h à midi.
Vous versez ce que vous voulez, quand vous voulez !
Les remboursements s’effectuent le dernier dimanche de
novembre, majorés d’un intérêt décidé par l’équipe après
délibération. Pour de plus d’amples renseignements, vous pouvez
contacter Georges Siegel au 03 88 50 52 98 ou par mail à
georges.siegel@wanadoo.fr
C’est avec plaisir que le club espère vous voir adhérer à cette
épargne populaire.

MARCHÉ DE NOËL
Le samedi 26 novembre, le 
Com’Flex organisait la 
quatrième édition de son 
marché de Noël qui comptait 
une dizaine de stands installés 
au cœur du village. 
L’association, aidée dans 
l’organisation de cet 
évènement par Anny Mangel, a 
invité des créateurs et artisans 
locaux qui ont proposé leurs 
réalisations aux visiteurs venus 
nombreux.
L’équipe du Com’Flex tenait la 
buvette qui offrait, comme 
chaque année, leur premier vin 
chaud aux Flexbourgeois. 
Le Saint-Nicolas, accompagné 
de son fidèle Cadichon qui 
flaîrait les enfants sages du 
village, est venu leur distribuer 
de délicieuses clémentines.
Végalette, traiteur végétal à 
bord de son food-truck, 
proposait de succulents 
burgers aux pains colorés 
tandis que des mamans de 
l’association des écoliers du 
Kehlbach confectionnaient des 
crêpes vendues au profit de 
l’Unicef. 

LECTURES DE NOEL 
AU CLOS D’AZEL

À l’occasion du premier week-end de 
l’Avent, le Clos d’Azel a proposé une 
lecture de contes pour les enfants (et les 
grands !) ainsi qu’une vente de gâteaux 
et de décors de Noël au bénéfice de 
l’association ARAME qui œuvre pour les 
enfants suivis au service d’oncologie de 
l’hôpital de Hautepierre.
Une vingtaine d’enfants accompagnée 
de leurs parents ont répondu présents 
pour écouter les histoires de papi André. 
Cette action a permis de récolter 1 040 € 
pour l’association.
Joël et moi tenons à remercier les 
participants, les généreux donateurs, 
sans oublier les pâtissières pour leurs 
généreux dons et leur contribution à cet 
évènement.
Nous réfléchissons déjà à l’édition 
2023 …
Encore un grand merci au nom de 
l’association ARAME.

Sandra

AMICALE DES AÎNÉS
C’est dorénavant Ernest Drouet qui est l’interlocuteur concernant la tenue
des réunions de l’amicale des Aînés.
Le 2e mercredi du mois est consacré aux rencontres, propices aux
discussions et célébrations d’anniversaire. Rdv à 14h30 à la Maison du
Village. Le dernier vendredi du mois fait place aux jeux de société. Le lieu de
rencontre reste le même, l’horaire passe à 14h.



Maxime Liehn, né le 7 novembre 2022
fils de Priscilla Humann et Mathieu Liehn, domiciliés au 4 rue des Renards.

La commune souhaite la bienvenue au petit maxime et adresse ses félicitations aux parents.

Jacqueline Kieffer
décédée le 20 novembre 2022  

Hannelore Schell
décédée le 9 janvier 2023

Le Conseil Municipal adresse ses sincères condoléances aux familles endeuillées.

Etat Civil

Divers

Ses actions :
• Accueil et écoute
• Aides financières (factures d’énergie, loyers,…)
• Accompagnement des familles
• Visites pour rompre la solitude
• Aide à la recherche d’emploi
• Atelier couture tous les jeudis après-midi
• Atelier cuisine
• Participations aux brocantes

L’association fonctionne grâce aux dons, à ses actions et aux bénévoles.
Si vous voulez mettre vos compétences au service des autres, venez 
rejoindre l’équipe !  
Vous pouvez contacter Caritas dès à présent au 06 07 24 50 94

L’équipe de Kronthal-Mossig agit pour venir en aide aux personnes 
démunies. Elle travaille en collaboration avec les travailleurs sociaux.



LES SERVICES DE L’ABRAPA
le service de portage de repas s'adresse aux personnes retraitées, en situation de handicap ou en affection longue durée (ALD). 
Si vous souhaitez étudier cette possibilité, pour vous même ou vos proches, vous pouvez joindre Céline Yakhlef, cheffe de service 
du portage de repas de l'ABRAPA du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h aux coordonnées suivantes :
au 03 88 37 22 31    ou par mail : portagederepas@abrapa-asso.fr

Ci-dessous la grille tarifaire valable pour l'année 2023 :

• Déduction ou crédit d’impôts de 50 € sur le forfait livraison dans les limites prévues par la loi.
• Participation de l’APA ou des caisses de retraites sous conditions
• TVA non applicable.

** régime = diabétique, sans sel ou diasel (sans sucre et réduit en sel)
NB : tout règlement par chèque est majoré de 4 €

Tranches de ressources mensuelles :

Tarif 1 2 3 4

Personne seule Personne relevant de 
l’aide sociale

De 953 € à 1 014 € De 1 015 € à 1 410 € Au-dessus de 1 411 €

Couple De 1 480 € à 1 702 € De 1 703 € à 2 157 € Au-dessus de 2 158 €

Forfait de livraison inclus : 4 € par repas (excepté sur le tarif 1 qui est à 1,2 € le repas)

Compositions Menu du jour Plat du jour Repas du soir Pack légèreté Pack complet

Entrée, plat, 
garniture, dessert

Plat et garniture Potage, petit plat, 
dessert

Plat du jour + 
repas du soir

Menu du jour + 
repas du soir

options Classique, 
mouliné, mixé 
ou régime **

Classique ou 
mouliné

Classique ou 
régime **

Classique Classique ou 
régime **

Tarif 1 4,6 € 3,66 € 7,06 €

Tarif 2 11,70 € 10,90 € 11 € 18,35 € 19,15 €

Tarif 3 12,80 € 11,65 € 11,10 € 19,20 € 20,35 €

Tarif 4 13,20 € 11,75 € 11,20 € 19,40 € 20,85 €

Tarif invité 13,90 € 12,45 € 11,30 € 20,20 € 21,65 €

GAEL RUCH PROPOSE A NOUVEAU SES SUSHIS AUX FLEXBOURGEOIS !
A compter du 4 février, Gaël Ruch consacre désormais chaque premier samedi du mois à la gastronomie japonaise !
Les commandes sont à passer par téléphone ou sms au 06 34 12 96 86 au plus tard le jeudi et sont à récupérer le samedi entre 
18h et 20h, sur place au 18 rue des Seigneurs.

SUSHIS

Formule 20 pcs 16 €
7 maki

7 california
6 nigiri

Formule 40 pcs 30 €
15 maki

15 california
10 nigiri

UNIGIRI

Formule 8 pcs 9 €

SASHIMI

Formule 8 pcs 9,5 €
Thon ou Saumon

YAKITORI

5 brochettes 6 €
Au poulet

TSUKUNE

3 brochettes 8 €
Soit 9 boulettes

WAKAME

4 €

CHOU

Simple 4 €
Sauce sésame 5,5 €

Sauce soja 
gingembre et wasabi 

compris 
dans les formules



 SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE
Le service est ouvert à toute personne quel que soit l'âge et le
motif du déplacement à l'exclusion des trajets scolaires et
professionnels ou des trajets pris en charge par un organisme
social (la Sécurité Sociale ou le Pôle Emploi par exemple).

Ce service fonctionne du lundi au vendredi de 8h à 20h et le
samedi de 8h à 17h.

La course est à 4,50 € ou 40 € les 10 tickets, à acheter
directement auprès du chauffeur le jour de la course.

Il suffit de réserver votre course 24h à l’avance auprès du
chauffeur en téléphonant au 0 810 002 707.

Soultz les bains Halle des Sports Mardi 28 février de 17h à 20h

Dinsheim sur Bruche 7 rue de la gare Mardi 14 mars de 17h à 20h

Molsheim Place de la Monnaie Mercredi 29 mars De 16h à 20h

Mutzig Cour de la Dîme Jeudi 6 avril De 16h à 20h

Dangolsheim Salle des Fêtes Jeudi 20 avril De 17h à 20h

 DON DU SANG
Le don du sang change la vie d’un
million de malades en France chaque
année. Alors ça vaut le coup, vous ne
trouvez pas ?
Vous souhaitez donner votre sang ?
Ci-contre les infos sur les prochaines
collectes dans les environs :

Le tri est entré dans notre quotidien et sa pratique s’ancre au fil des années. Nous trions plus que nos parents et moins que nos
enfants. Mais il est important pour tous de se rappeler pourquoi ces gestes sont essentiels. Sur le territoire du Select’om, lorsque
vous triez un déchet vous permettez son recyclage ou sa valorisation. Trié, un déchet devient une ressource.
Pour le tri des journaux et cartons, on ne se pose pas de question, ça va dans le bac bleu !
Les interrogations sont plus nombreuses en ce qui concerne les emballages qui vont dans le bac jaune, alors ci-dessous, vous
trouverez un petit mémo bien utile !

Un bac cassé ou abîmé ?

Ne le réparez pas vous-même !

Cela peut causer de graves
accidents du travail aux agents
de collecte. Un clou ou une vis
qui dépasse d’un couvercle par
exemple, risque d’accrocher le
vêtement de l’agent et de le
soulever.

Pensez aux pièces détachées,
disponibles gratuitement auprès
du Select’om à Molsheim

DÉPÔT DE DÉCHETS
Nous rappelons à nos concitoyens que l’abandon
d’ordures et/ou d’encombrants quels qu’ils soient, et où
que ce soit sur la voie publique, même à côté des
conteneurs est passible d’une amende administrative de
500 €.

Pour mémo :

• Le tri des déchets se fait dans les conteneurs (et non
pas jetés à côté ou cachés dans les buissons)

• le dépôt de terre, de bois, de gravats sur le terrain
situé à côté du Verger Ecole est éventuellement
possible après accord de la municipalité.

=> Il est impératif de se mettre en rapport avec le
maire au préalable, qui donnera son autorisation,
ou non, selon la nature des déchets.


